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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DCL-BRE Nº 2022 – 77 EN DATE DU 1ER AOÛT 2022 PORTANT
AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE LA COMPETITION SPORTIVE DENOMMÉE « RONDE DE CHASSIGNOLLES »
LE DIMANCHE 7 AOUT 2022, AU DÉPART DE CHASSIGNOLLES

 

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU  le  code  de  la  route  notamment  ses  articles  R.  411.30,  R.  411.31,  R,  414-3-1, et
R. 416.19 ;

VU  le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

VU  le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de
Monsieur Eric ETIENNE en qualité de préfet de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/COORDINATION n°  2021-13  du  9  février  2021  portant
organisation de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/Coordination  n°  2022-11  en  date  du  13  mai  2022  portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, en qualité de Directeur de la Citoyenneté
et de la Légalité à la Préfecture de Haute-Loire ;

VU  le récépissé de déclaration n° 2022-147 du 1er Août 2022 délivré à M. THONAT Yves
représentant  l’association  «Chassignolles  Culture  Loisirs  et  Patrimoine»,  concernant  la
compétition sportive dénommée «Ronde de Chassignolles» qui doit se dérouler le dimanche
7 août 2022 au départ de Chassignolles.

VU  la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

CONSIDÉRANT  les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des 
voiries concernées au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir la sécurité 
des coureurs et du public, comme des usagers de la route ; 

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr
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de la citoyenneté

 et de la légalité
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CONSIDÉRANT  les mesures de sécurité mise en œuvre par l’organisateur de la 
manifestation ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

article 1er :                                                                                                                               
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux 
usagers de la route la compétition sportive dénommée «Ronde de Chassignolles» qui doit se
dérouler le dimanche 7 août 2022 au départ de Chassignolles. 

Les  signaleurs  devront  être  en  place  au  plus  tard  quinze  minutes  avant  le  départ  des
coureurs.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de
loin par les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également
être aptes à réagir sans délai si les circonstances l’imposent.

article 2 :                                                                                                                              
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. 
Ils ont pour mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage 
accordée à l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils
doivent porter  un gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du
code  de  la  route). Ces  gilets  peuvent  porter  la  mention  « Course »  clairement  visible,
accompagnée  éventuellement  d’une  mention  relative  à  leur  identification,  voire  de  la
publicité. 

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent
arrêté.  Ils  devront  tous  disposer  d’un  moyen  de  communication.  Le  fonctionnement  des
moyens téléphoniques devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les  signaleurs  peuvent  stopper  momentanément  la  circulation  chaque  fois  que  cela  est
nécessaire. Ils ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à
l’égard  des  usagers  qui  ne  respecteraient  pas  la  priorité.  Par  contre,  ils  doivent  rendre
compte au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de police
ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un
panneau K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet  de haute
visibilité mentionné à l’article R.416.19 du  code de la route.  Pour ce faire,  les signaleurs
utilisent  les gestes réglementaires nécessaires à  l’arrêt  et  à  la  remise en circulation  des
véhicules.

article 3 :                                                                                                                
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un 
point fixe, ils doivent utiliser :

• des  piquets mobiles à deux faces, modèle K.10  à  face avant rouge symbole sens
interdit, et face arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si
la route est libre ou non,
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• des  barrières,  modèle  K.2,  pré-signalées,  signalant  un  obstacle  de  caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement,  lorsque par exemple
un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la
fin de course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant  des  courses  cyclistes,  ces  véhicules  devront  disposer,  en  outre,  d’une
signalisation lumineuse de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté
du 4 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du
code du sport.

article 4 :                                                                                                                                 
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les 
mesures de circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du 
code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

article 5 :                                                                                                                                  
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, la directrice départementale de la 
sécurité publique de la Haute-Loire, le commandant du groupement de gendarmerie de 
Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera annexé au récépissé de  déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 1er Août 2022

Le préfet, et par délégation,
le directeur

signé

Eric PLASSERAUD

3/4

Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».
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Annexe 1 : liste des signaleurs agréés

1 ANTOINE Marie-Josèphe
2 ASTANIERE Annie
3 BAPT Fabien
4 BASSET Jean-Claude
5 BLANCHET Thierry
6 BOEUF Christian
7 COLLAT Michèle
8 DUFOUR Christiane
9 FABRE Daniel
10 MAGAUD Jean-Paul
11 MARQUET Annie
12 MEGE Annie
13 MEGE Marie-Claude
14 MEGE Michel
15 OLEON Michel
16 RAY Robert
17 SABATIER Alain
18 SABATIER Jean-Marc
19 SABATIER Lucile épouse BASSET
20 SABATIER Paul
21 SABATIER Roland
22 SELAQUEZ Gérard
23 THONAT Christian
24 THONAT Yves
25 TOURRETTE Jean-Paul
26 VEDRINE Mireille épouse HITIER
27 VIVAT Georges
28 VIVAT Robert
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DCL-BRE Nº 2022-78 EN DATE DU 2 AOÛT 2022 PORTANT
AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE LA COMPETITION SPORTIVE DENOMMÉE «SOUVENIR PIERRE CHANY»
LE DIMANCHE 7 AOÛT 2022, AU DÉPART DE LANGEAC

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU  le  code  de  la  route  notamment  ses  articles  R.  411.30,  R.  411.31,  R,  414-3-1, et
R. 416.19 ;

VU  le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

VU  le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de
Monsieur Eric ETIENNE en qualité de préfet de Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral SG/COORDINATION n° 2021-13 du 9 février 2021 

portant organisation de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/Coordination  n°  2022-11  en  date  du  13  mai  2022  portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, en qualité de Directeur de la Citoyenneté
et de la Légalité à la Préfecture de Haute-Loire ;

VU  le récépissé de déclaration n°01/2022 du 29 juillet 2022 délivré par Monsieur le Maire de
Langeac à  M.  Fabrice COLLY, représentant de l’association «Union Cycliste Puy en Velay»,
organisatrice  de  la  compétition  sportive  cycliste  « Souvenir  Pierre  CHANY »  qui  doit  se
dérouler le dimanche 7 août 2022 au départ de Langeac.

VU  la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

CONSIDÉRANT  les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des 
voiries concernées au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir la sécurité 
des coureurs et du public, comme des usagers de la route ; 

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr
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de la citoyenneté

 et de la légalité
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CONSIDÉRANT  les mesures de sécurité mise en œuvre par l’organisateur de la 
manifestation ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

article 1er :                                                                                                                               
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux 
usagers de la route la compétition sportive dénommée «Souvenir Pierre CHANY» qui doit se 
dérouler le dimanche 7 Août 2022 au départ de Langeac. 

Les  signaleurs  devront  être  en  place  au  plus  tard  quinze  minutes  avant  le  départ  des
coureurs.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de
loin par les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également
être aptes à réagir sans délai si les circonstances l’imposent.

article 2 :                                                                                                                              
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. 
Ils ont pour mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage 
accordée à l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils
doivent porter  un gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du
code  de  la  route). Ces  gilets  peuvent  porter  la  mention  « Course »  clairement  visible,
accompagnée  éventuellement  d’une  mention  relative  à  leur  identification,  voire  de  la
publicité. 

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent
arrêté.  Ils  devront  tous  disposer  d’un  moyen  de  communication.  Le  fonctionnement  des
moyens téléphoniques devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les  signaleurs  peuvent  stopper  momentanément  la  circulation  chaque  fois  que  cela  est
nécessaire. Ils ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à
l’égard  des  usagers  qui  ne  respecteraient  pas  la  priorité.  Par  contre,  ils  doivent  rendre
compte au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de police
ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un
panneau K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet  de haute
visibilité mentionné à l’article R.416.19 du  code de la route.  Pour ce faire,  les signaleurs
utilisent  les gestes réglementaires nécessaires à  l’arrêt  et  à  la  remise en circulation  des
véhicules.

article 3 :                                                                                                                
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un 
point fixe, ils doivent utiliser :

• des  piquets mobiles à deux faces, modèle K.10  à  face avant rouge symbole sens
interdit, et face arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si
la route est libre ou non,
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• des  barrières,  modèle  K.2,  pré-signalées,  signalant  un  obstacle  de  caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement,  lorsque par exemple
un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la
fin de course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant  des  courses  cyclistes,  ces  véhicules  devront  disposer,  en  outre,  d’une
signalisation lumineuse de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté
du 4 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du
code du sport.

article 4 :                                                                                                                                 
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les 
mesures de circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du 
code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

article 5 :                                                                                                                                  
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, la directrice départementale de la 
sécurité publique de la Haute-Loire, le commandant du groupement de gendarmerie de 
Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera annexé au récépissé de  déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 2 août 2022

Le préfet, et par délégation,
le directeur

signé

Eric PLASSERAUD

3/4

Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».
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Annexe 1 : liste des signaleurs agréés

1 MME ELIANE LAVERGNE épouse CHANY
2 M. CHANY ALBERT
3 M. PHILIPPE GERMAIN
4 M. BETTEGA GILBERT
5 MME MICHEL NADINE
6 M. VIDAL JEAN PIERRE
7 MME MONTEL CHRISTINE épouse SAUVANT
8 M. CORNERN PATRICK
9 MME PERRIN MARYSE
10 M. WIENCZEK MICHEL
11 M. BION JEAN LOUIS
12 M. DAUPHIN CHRISTIAN
13 M. MASSON JEAN LUC
14 M. COLLY STEPHANE
15 M. COLLY FABRICE
16 M. RULLIERE DAVID
17 M. FAYOLLE CHRISITAN
18 M. FAYOLLE CHRISTIAN
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Arrêté préfectoral N° BCTE 2022/86 du 29 juillet 2022 portant autorisation de pénétrer dans des
propriétés publiques et privées situées sur le territoire des communes riveraines de la rivière

Alagnon et de ses affluents dans le département de la Haute-Loire pour y réaliser des relevés du
lit nécessaires à l’exercice de la mission « Vigilance crue »

Le préfet de Haute-Loire

VU le code de justice administrative ;

VU les articles 322-1 à 322-3 du code pénal ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.564-1 à L.564-3 et R.564-1 à R.564-
12 relatifs à la prévision des crues ;

VU la  loi  du  29  décembre  1892  modifiée  par  le  décret  n°65-201  du  12  mars  1965  sur  les
dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux publics ;

VU la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et
naturels et à la réparation des dommages ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 21 décembre 2012 du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne approuvant
le schéma directeur de prévision des crues du bassin Loire-Bretagne ;

VU l’arrêté du 21 octobre 2019 portant approbation du règlement de surveillance, de prévision et
de transmission de l’information sur les crues (RIC) du service de prévision des crues Allier ;

VU le décret du président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur
Éric Etienne  en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de Monsieur
Antoine Planquette en qualité de secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  SG/Coordination  2021-120  en  date  du  7  décembre  2021  portant
délégation de signature à M. Antoine Planquette, secrétaire général de la préfecture de la Haute-
Loire ;

CS40321
43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex
tel : 04 71 09 43 43
mél. : pref-environnement@haute-loire.gouv.fr

DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE
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VU la  demande présentée le  13 juillet 2022  par  le directeur  régional  de l'environnement,  de
l'aménagement et du logement Centre-Val de Loire sollicitant l'autorisation de pénétrer dans les
propriétés publiques et privées dans les communes du département de la Haute-Loire riveraines
de  la  rivière  Alagnon  et  de  ses  affluents  pour  réaliser  des  relevés  du  lit  afin  d’améliorer  la
connaissance des phénomènes de crues ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de la mission « vigilance crues» impose de réaliser des
relevés du lit sur les cours d’eau privés del’Alagnon et de ses affluents ;

CONSIDÉRANT que  la  réalisation  de  ces  relevés  impose  aux  agents  de  l’État  et  à  ses
mandataires de pénétrer sur des proprétés privées et publiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire

ARRETE :

Article 1er – En vue d’exécuter les opérations nécessaires aux relevés du lit de la rivière Alagnon
et de ses affluents, les agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Centre – Val de Loire ainsi que leurs mandataires, le cabinet de géomètres VEODIS
3D, dans les communes riveraines de la rivière Alagnon et de ses affluents dans le département
de la Haute-Loire, sont autorisés à pénéter dans les propriétés privées, closes ou non closes, à
l’exception des locaux consacrés à l’habitation.

Article  2  – Chacun des agents  mentionnés à l’article  1er sera en possession d’une copie  du
présent arrêté qui devra être présentée à toute demande.

Article 3 - L'introduction des agents dans les propriétés closes autres que les locaux d’habitation
ne pourra cependant avoir lieu qu’après l’accomplissement des formalités prévues par la loi du 29
décembre 1892, c’est-à-dire cinq jours après notification du présent arrêté au propriétaire ou en
son absence, au gardien de la propriété.

Article 4 -  Les propriétaires sont tenus d’apporter  leur collaboration aux agents chargés des
études et de ne pas entraver leurs démarches.

Article 5 – Il est interdit d’apporter des troubles ou des empêchements aux travaux des agents
visés à l’article 1er, ni de déranger les différents piquets, signaux ou repères qu’ils installeront.

Article 6 – Les maires des communes concernées sont  invités à prêter  leur concours et,  au
besoin, l’appui de leur autorité pour résoudre les difficultés que pourraient occasionner l’exécution
des opérations envisagées.
En cas d’opposition à ces opérations, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous les
agents de la force publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

Article 7 -  Les indemnités qui pourraient être dues en cas de dommages causés aux propriétés,
champs et récoltes du fait des opérations visées à l’article 1er seront réglées par accord amiable,
ou à défaut devant le tribunal administratif d’Orléans, conformément aux dispositions du code des
tribunaux administratifs.

Article 8 – Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes riveraines de la rivière
Alagnon et de ses affluents dans le département de la Haute-Loire, à la diligence des maires au
moins dix jours avant le début des opérations de relevés sur leur commune.
Un certificat constatant l’accomplissement de cete formalité sera adressé par chaque maire à la
préfecture de la Haute-Loire.
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Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif auprès du ministre de la
transition écologique et de la cohésion des territoires et/ou d’un recours gracieux auprès du préfet
de la Haute-Loire dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision.

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative,
le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois  à compter de sa notification ou de
sa publication.

Le  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand  peut  être  saisi  par  l'application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 10 - Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement  et  du  logement  Centre  –  Val  de  Loire,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de Haute-Loire, les maires des communes riveraines de la rivière Alagnon et de ses
affluentsdu Puy-en-Velay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait au Puy-en-Velay, le 29 juillet 2022

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Antoine PLANQUETTE
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Haute-

^
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Haute-Loire

S6HVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LO _^

^loc^

ARRÊTÉ S. D. I. S № 2022 - 26

^ f^.
<^ „_ •̂^

<?' c0"^ \
îî^^/ ^

R 't
m

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DE LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMI
- 7.

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA

HAUTE-LOIRE,

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ['article L 1424-33 ;

VU ['arrêté conjoint du Ministre de l'intérieur et de la Présidente du conseil d'administration du
service départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire n° 2022-257 du 22 avril 2022
portant recrutement de M. Frédéric ROBERT, colonel hors-classe de sapeurs-pompiers
professionnel au service départemental d'incendie et de secours de la hlaute-Loire, par voie de
mutation ;

VU l'arrêté conjoint du Ministre de l'intérieur et de la Présidente du conseil d'administration du
service départemental d'incendie et de secours de ta Haute-Loire n° 2022-258 du 22 avril 2022
portant détachement sur remploi fonctionnel de directeur du service départemental d'incendie et
de secours de la hlaute-Loire de M. Frédéric ROBERT, colonel hors-classe de sapeurs-
pompiers professionnels ;

VU l'arrêté conjoint du Préfet de la hlaute-Loire et de la Présidente du conseil d'administration du
service départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire n°2021-05 du 4 mai 2021
portant organisation administrative et fonctionnelle du service départemental d'incendie et de
secours de la htaute-Loire et de son corps départemental ;

VU le procès-verbal de la séance du conseil départemental de la Haute-Loire du 1er juillet 2021
désignant Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil départemental de la Haute-Loire ;

VU la délibération SDIS 43 2021-34 du 8 septembre 2021, par laquelle la Présidente du conseil
départemental exerce de droit la présidence du conseil d'administration du service
départemental d'incendie et de secours de la hlaute-Loire,

Sur proposition du Directeur départemental des services d'incendie et de secours de la Haute-
Loire, chef de corps ;

ARRETE

Article 1 :

Une délégation permanente est donnée à M. le colonel hors-classe Frédéric ROBERT, Directeur
départemental des services d'incendie et de secours de la Haute-Loire, chef de corps, à l'effet de
signer, au nom de la Présidente du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de
secours de la hlaute-Loire dans le cadre de l'exercice des missions de gestion administrative et
financière de rétablissement public, toutes les pièces énumérées ci-après, à l'exception de toute
décision de principe :

Dans le domaine de la gestion administrative :

> les correspondances et documents administratifs ; copies conformes et attestations entrant
dans le cadre des attributions de la Présidente du conseil d'administration ;
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> les notifications des délibérations et documents relatifs à l'exécution des décisions du conseil
et du bureau du conseil d'administration ;
les notes de service et documents relatifs à la direction administrative et financière de
rétablissement public ;
les bordereaux et pièces administratives courantes ,
les ampliations des arrêtés de la Présidente du conseil d'administration ;
les ampliations des arrêtés conjoints du Préfet et de la Pré
d'administration ;
la notification des arrêtés à caractère réglementaire ; ^'

^
D
l-^

conseil

Dans le domaine de la gestion des ressources humaines
c0^/^

"KAI.

'^̂
'^
^

^> la rédaction et la diffusion d'avis de vacances d'emploi ;
> les attestations relatives aux situations des agents de l'établisseme t public que oit r

statut ;

> les arrêtés de désignation des personnels lors des situations de grèves , ~7 ~
> les arrêtés de nomination, de régime indemnitaire, de titularisation, de mise en isponibilité,

de détachement, de mise à la retraite, de mise à temps partiel, de congé parental pour
l'ensemble des personnels ;

> les arrêtés d'avancement de grades, d'échelons pour l'ensemble des personnels ;
> les arrêtés de cumul d'activités ;

> les arrêtés de temps partiel thérapeutique, de congés de maladie ordinaire, de congés de
longue maladie et de congés de longue durée ;

> les arrêtés relatifs à la situation administrative des sapeurs-pompiers volontaires :
• arrêtés de recrutement, de fin de période probatoire ;
• arrêtés de changement de grade ;
• arrêtés de suspension d'activité, de suspension d'engagement quel que soit le

motif et de prolongation de ces derniers ;
• arrêtés de reprise d'activité avec ou sans restrictions ;

> l'octroi aux personnels permanents et contractuels de rétablissement public des congés
annuels, des absences dans le cadre de compte-épargne temps, de l'aménagement et la
réduction du temps de travail et autorisations d'absences exceptionnelles ;

> les ordres de mission, les ordres de service, les états de frais de déplacements des agents
agissant dans le cadre des missions du SDIS 43 ;

Dans le domaine de la gestion financière et de la commande publique

> les mandats et ordres de paiement ;
> la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui

des mandats de paiement ;
> les courriers et décisions relatifs à la passation et à l'exécution des marchés à procédure

adaptée, comprenant notamment les avenants et les reconductions de ces marchés ;
> les pièces constitutives des marchés à procédure adaptée ;
> dans le cadre de l'exécution des marchés publics, les opérations administratives et

comptables : les bons d'engagements en fonctionnement et investissement, les délivrances
d'attestations et d'exemplaires uniques, les mandats et titres de recettes, les bordereaux et
pièces justificatives ;

> les visas et arrêtés des pièces justificatives de dépenses et de recettes imputables sur le
budget du SDIS 43 ;

> les conventions de prestations consenties par des tiers à titre gratuit,
> les conventions de prestations consenties à des tiers à titre gratuit ;
> les actes d'engagement, liquidation et mandatement relatifs à la rémunération et

l'indemnisation des personnels titulaires, non-titulaires et contractuels de rétablissement ;
> les actes d'engagement, liquidation et mandatement relatifs à l'indemnisation des sapeurs-

pompiers volontaires.
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Article 2 :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le colonel hors-classe Frédéric ROBERT, M. Alexandre
RAMONA, responsable des affaires administratives et financières, tenant l'emploi de chef de
groupement des finances et de la commande publique, a délégation pour signer :

> les correspondances courantes, documents, courriers ou bordereaux d'envoi entrant dans
les missions et attributions du groupement des finances et la commande publique ;

> l'octroi aux personnels permanents et contractuels du groupement des finances et de la
commande publique des congés annuels, des absences dans le cadre de comptes-épargne
temps, de l'aménagement et la réduction du temps de travail et autoris ',,.,... ' bsences
exceptionnelles ;

> les bons de commande relevant des missions du groupement
commande publique d'un montant inférieur ou égal à 2 500 euro
crédits votés au budget.

^£yc^
"finances et"'6i%. la

%-

Article 3

d^is/^mite'ç^

' ' ^1 ^
En cas d'absence ou d'empêchement de M. le colonel hors-classe Fré 

' 

ic RpB ERT, le

lieutenant-colonel Patrice ACHARD, tenant remploi de chef de groupement p ' des et
prospective, a délégation pour signer :

> les correspondances courantes, documents, courriers ou bordereaux d'envoi entrant dans
les missions et attributions du groupement études et prospective ;

> l'octroi aux personnels permanents et contractuels du groupement études et prospective des
congés annuels, des absences dans le cadre de comptes-épargne temps, de
l'aménagement et la réduction du temps de travail et autorisations d'absences
exceptionnelles ;

> les bons de commande relevant des missions du groupement études et prospective d'un
montant inférieur ou égal à 2 500 euros TTC, dans la limite des crédits votés au budget.

Article 4 .

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le colonel hors-classe Frédéric ROBERT, M. le
commandant Philippe GALTIER, tenant remploi de chef de groupement ressources humaines, a
délégation pour signer :

> les correspondances courantes, documents, courriers ou bordereaux d'envoi entrant dans
les missions et attributions du groupement ressources humaines ;

> l'octroi aux personnels permanents et contractuels du groupement ressources humaines des
congés annuels, des absences dans le cadre de comptes-épargne temps, de
l'aménagement et la réduction du temps de travail et autorisations d'absences
exceptionnelles ;

> les bons de commande relevant des missions du groupement ressources humaines d'un
montant inférieur ou égal à 2 500 euros TTC, dans la limite des crédits votés au budget.

Article 5 :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le colonel hors-classe Frédéric ROBERT, M. le capitaine
Pascal PERRIN, tenant remploi de chef de groupement ressources techniques, a délégation pour
signer :

> les correspondances courantes, documents, courriers ou bordereaux d'envoi entrant dans
les missions et attributions du groupement ressources techniques ;

> l'octroi aux personnels permanents et contractuels du groupement ressources techniques
des congés annuels, des absences dans le cadre de comptes-épargne temps, de
l'aménagement et la réduction du temps de travail et autorisations d'absences
exceptionnelles ;

> les bons de commande relevant des missions du groupement ressources techniques d'un
montant inférieur ou égal à 2 500 euros TTC, dans la limite des crédits votés au budget.

3/7

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2022-05-11-00003 - 2022-26 Arrêté délégation de

signature PCASDIS 44



Article 6 :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le colonel hors-classe Frédéric ROBERT, M.
commandant Eric PEREZ, tenant remploi de chef de groupement métier, a délégation pour signer :

le

> les correspondances courantes, documents, courriers ou bordereaux d'envoi entrant dans
les missions et attributions du groupement métier ;

> l'octroi aux personnels permanents et contractuels du groupement métier des congés
annuels, des absences dans le cadre de comptes-épargne temps, de l'aménagement et la
réduction du temps de travail et autorisations d'absences exceptionnelles ;

> les bons de commande relevant des missions du groupement métier d'un montant inférieur
ou égal à 2 500 euros TTC, dans la limite des crédits votés au budget.

Article 7 :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le commandant Eric PE
conférée à l'article 6 du présent arrêté sera exercée par M. le capitaine t
chef du groupement métier.

Article 8

la élégation/ ' est
le AE)©çadj<^ au

"^/ 2022

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le colonel hors-classe Fréd^rîc7-ROBERT, M. le
commandant Xavier MATERAC, tenant remploi de chef de groupement prévention, a délégation pour
signer :

> les correspondances courantes, documents, courriers ou bordereaux d'envoi entrant dans
les missions et attributions du groupement prévention avec notamment les bordereaux
d'envoi de retour, de transmission de procès-verbaux et les rapports techniques relatifs au
ERP de la 5ème catégorie ;

> l'octroi aux personnels permanents et contractuels du groupement prévention des congés
annuels, des absences dans le cadre de comptes-épargne temps, de l'aménagement et la
réduction du temps de travail et autorisations d'absences exceptionnelles ;

> les bons de commande relevant des missions du groupement prévention d'un montant
inférieur ou égal à 2 500 euros TTC, dans la limite des crédits votés au budget.

Article 9 :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le commandant Xavier MATERAC, la délégation qui est
conférée à l'article 8 du présent arrêté sera exercée par M. le capitaine François PERRE, adjoint au
chef du groupement prévention.

Article 10:

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le colonel hors-classe Frédéric ROBERT, M. Laurent
FAURE, tenant remploi de chef de groupement des méthodes et systèmes d'informations, a
délégation pour signer :

> les correspondances courantes, documents, courriers ou bordereaux d'envoi entrant dans
les missions et attributions du groupement des méthodes et systèmes d'informations ;

> l'octroi aux personnels permanents et contractuels du groupement des méthodes et
systèmes d'informations des congés annuels, des absences dans le cadre de comptes-
épargne temps, de l'aménagement et la réduction du temps de travail et autorisations
d'absences exceptionnelles ;

> les bons de commande relevant des missions du groupement des méthodes et systèmes
d'informations d'un montant inférieur ou égal à 2 500 euros TTC, dans la limite des crédits
votés au budget.
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Article 11 :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le colonel hors-classe Frédéric ROBERT, M. le capitaine
Stéphane PONS, tenant remploi de chef de groupement territorial Est, a délégation pour signer :

> les correspondances courantes, documents, courriers ou bordereaux d'envoi entrant dans
les missions et attributions du groupement territorial Est ;

> l'octroi aux personnels permanents et contractuels du groupement territorial Est des congés
annuels, des absences dans le cadre de comptes-épargne temps, de l'aménagement et la
réduction du temps de travail et autorisations d'absences exceptionnelles ;

> les bons de commande relevant des missions du groupement territorial Est d'un montant
inférieur ou égal à 2 500 euros TTC, dans la limite des crédits votés au budget.

Article 12

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le colonel hors-classe Frédéric ROBERT, M. le
commandant Xavier LEChlTEN, tenant remploi de chef de groupement territorial Centre, a délégation
pour signer :

^4
rant dans

^
les correspondances courantes, documents, courriers ou borderea
les missions et attributions du groupement territorial Centre , ^^ . ^-
l'octroi aux oersonnels oermanents et contractuels du gr i^ëmen^, territoriaî^' ntre
des congés annuels, des absences dans le cadre de râ?iR?ç^emp^ de
l'aménagement et la réduction du temps de travail t autpr^ation ' bs^i es
exceptionnelles ;
les bons de commande relevant des missions du groupement rr Centre4

inférieur ou égal à 2 500 euros TTC, dans la limite des crédits v es au bu g
m n ant

- 7.

Article 13 :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le commandant Xavier LECHTEN, la délégation qui est
conférée à l'article 12 du présent arrêté sera exercée par M. le capitaine Pascal REYMOND, adjoint au
chef du groupement territorial Centre.

Article 14:

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le colonel hors-classe Frédéric ROBERT, M. le
commandant Cédric HERITIER, tenant l'emploi de chef de groupement territorial Ouest, a délégation
pour signer :

> les correspondances courantes, documents, courriers ou bordereaux d'envoi entrant dans
les missions et attributions du groupement territorial Ouest ;

> l'octroi aux personnels permanents et contractuels du groupement territorial Ouest des
congés annuels, des absences dans le cadre de comptes-épargne temps, de
l'aménagement et la réduction du temps de travail et autorisations d'absences
exceptionnelles ;

> les bons de commande relevant des missions du groupement territorial Ouest d'un montant
inférieur ou égal à 2 500 euros TTC, dans la limite des crédits votés au budget.

Article 15:

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le commandant Cédric HERITIER, la délégation qui est
conférée à l'article 14 du présent arrêté sera exercée par M. le lieutenant de 1ère classe Nicolas
LINOSSIER, adjoint au chef du groupement territorial Ouest.

Article 16:

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le colonel hors-classe Frédéric ROBERT, Mme le médecin
de classe normale Hélène JURY- SAVET, tenant remploi de chef de groupement santé, a délégation
pour signer
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>

les correspondances courantes, documents, courriers ou bordereaux d'envoi entrant dans
les missions et attributions du service de santé et de secours médical ;
l'octroi aux personnels permanents et contractuels du service de santé et de secours médical
des congés annuels, des absences dans le cadre de comptes-épargne temps, de
l'aménagement et la réduction du temps de travail et autorisations d'absences
exceptionnelles ;
les bons de commande relevant des missions du service de santé et de secours médical

d'un montant inférieur ou égal à 2 500 euros TTC, dans la limite des crédits votés au budget.

Article 17

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme le médecin de classe normale Hélène JURY-SAVET, la
délégation qui est conférée à l'article 16 du présent arrêté sera exercée par Mme le pharmacien de
classe normale Valérie FERREBOEUF, pharmacien gestionnaire de la pharmacie à usage interne
pour les activités suivantes :

> signature des bons de commande relevant des missions du service de santé et de secours
médical d'un montant inférieur ou égal à 2 500 euros TTC, dans la limite des crédits votés au
budget.

Article 18:

M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours de la Haute-Loire, chef de corps
et M. le conseiller aux décideurs locaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs du Service
départemental d'incendie et de secours.

^
^REDf^^

"^Article 19: ^' ^ ^
Les arrêtés n° 2021-06 du 2 août 2021 et 2022-24 du 4 mai 2022 sont a r es. /î/c/? ^

"^Al
Article 20 :

^

^

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa transmission aux servie de^la préfect
du contrôle de la légalité des actes administratifs et après notification aux intére

au titre

Au Puy-en-Velay, le 11 MAI 2022
La Présidente

du Conseil ministration ^d'/ff^
^ \
l KAUTi-LOIRE ^

e- gnès PETIT \ ^
'^s*^

MARIE-AGNES PETIT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Haute-Loire

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^URE^
ANNEXE A L'ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGN

DE LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU co,

GRADE, NOM, PRENOM

Colonel hors-classe Frédéric ROBERT

Lieutenant-colonel Patrice ACHARD

Commandant Philippe GALTIER

Commandant Cédric HERITIER

Commandant Xavier LECHTEN

Commandant Xavier MATERAC

Commandant Eric FEREZ

Capitaine Mathieu LARTAUD

Capitaine François PERRE

Capitaine Pascal PERRIN

Capitaine Stéphane PONS

Capitaine Pascal REYMOND

Lieutenant de 1ère classe Nicolas LINOSSIER

Médecin de classe normale Hélène JURY-
SAVET

Pharmacien de classe normale Valérie
FERREBOEUF

Monsieur Laurent FAURE

Monsieur Alexandre RAMONA

//
'̂^

^

?%
^ s

^

DATE

b. oe>. tL

î . 07. l

to loSfi
^v°?/?^

^°> iHz^,
âlo^fzï^

/^J ^«^ 2^ 2£-

^ z~^ '
^0 UU.A

^ fTïUC Z02^

O^ŒWZZ^

J 6/Zoi^
Oâ/ôé/â^^

vi^çin

Y^/^-^ Âskî

^s a— 2^^

^? •

ATU
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l II

^
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Haule-Loire SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOI <<>
•^̂ DEL^

/̂<
SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

^ COURRIER %i

î 5 MA83 2022
ARRÊTÉ S.D. I.S № 2022 - 01

-1-

PORTANT AUTORISATION D'UNE CARTE ACHAT A MONSIEUR ALEXANDRE RAMONA CHEF DU GROUPEMENT
FINANCES COMMANDE PUBLIQUE

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA
HAUTE-LOIRE,
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le décret n°2004-11 44 du 26 octobre 2004 ;

VU le décret n°2012-1 247 du 7 novembre 201 2 ,

SUR proposition du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps
Départemental des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Loire

ARRETE

Article 1

Monsieur Alexandre RAMONA chef du Groupement finances, commande publique est autorisé à
détenir une carte achat au nom et pour le compte du SDIS DE LA HAUTE-LOIRE.

Article 2 :

Cette autorisation se substitue provisoirement au titulaire précédent de carte achat : la Colonelle
Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe.

Article 5 :

M. Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de l'exécution des
dispositions du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Service
Départemental d'Incendie et de Secours.

Article 6 :

Conformément aux dispositions des articles R421-1 et R421-5 du code de justice administrative, le
tribunal de Clermont-Ferrand peut être saisi par voie de recours formé contre le présent arrêté dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Au Puy-en-Velay, le Q 9 MARS

^
^d'N̂

l HAUTC-UIRE g:

v. »^
MARIE-AGNES PETIT
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--:— Haute-Lsfe

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^°'toel^̂
^.. ^

CO^Rl^ '^
^

ARRÊTÉ S. D. I. S № 2022 - 25 ff4
•^/^ <i

^/ ^
PORTANT AUTORISATION DE DETENTION D'UNE CARTE ACHAT AU COLONEL FREDERIC OBERT,

DIRECTEUR DEPARTEMENTAL, CHEF DE CORPS. ' 7 ~

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA

HAUTE-LOIRE,
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le décret n°2004-11 44 du 26 octobre 2004 ;

VU le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012,

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du président du conseil d'administration du Service
départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire n° 2022-257 du 22 avril 2022 recrutant
M. Frédéric ROBERT, colonel hors-classe de sapeurs-pompiers professionnel au Service
départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire, par voie de mutation ;

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du président du conseil d'administration du Service
départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire n° 2022-258 du 22 avril 2022 portant
détachement sur remploi fonctionnel de directeur départemental du Service départemental
d'incendie et de secours de la Haute-Loire de M. Frédéric ROBERT, colonel hors-classe de

sapeurs-pompiers professionnel ;

VU le procès-verbal de la séance du conseil départemental de la Haute-Loire du 1er juillet 2021
désignant Mme Marie-Agnès PETIT, présidente du conseil départemental de la Haute-Loire,

VU la délibération SDIS 43 2021-34 du 8 septembre 2021, par laquelle la Présidente exerce de droit
la présidence du conseil d'administration du SDIS 43 ,

ARRETE:

Article 1

Le Colonel Frédéric ROBERT, Directeur Départemental, Chef de Corps est autorisé à détenir une
carte achat au nom et pour le compte du SDIS DE LA HAUTE-LOIRE.

Article 2 :

Cette autorisation se substitue au titulaire précédent de carte achat : le Colonel Christophe GLASIAN,
Directeur Départemental, Chef de Corps.

Article 3

Il pourra être fait usage de cette carte en tant que Directeur Départemental du Service Incendie et de
Secours, pour tout achat pour le compte du SDIS 43.

Article 4

Le Colonel Frédéric ROBERT est détenteur de la carte achat émise par la société bancaire jusqu'à la
fin du contrat liant le SDIS 43 à cette société ou jusqu'à l'affectation de la carte à un autre porteur.
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Article 5

Conformément aux dispositions des articles R421-1 et R421-5 du code de justice administrative, le
tribunal de Clermont-Ferrand peut être saisi par voie de recours formé contre le présent arrêté dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Au Puy-en-Velay, le 0 A MAI

^?̂

^ ''"ffi
'%

HAUTE-LOIRE

\

&

§•
,b>

^^^
MARIE-AGNES PETIT

^T.°^\.
^ cou^^ \
^^i as

-1.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
l l '^

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
Hsiaf-toti

SERVICE DEPARTEMENTAL

D 'INCENDIE ET DE SECOURS

ARRÊTÉ S. D. I.S № 2022 - 02.

^WA\.
<?-' COURRIER ^

2 ^ NAKS 2022

PORTANT LISTE DEPARTEMENTALE DES MEDECINS SAPEURS-POMPIERS HABIL ES

-1-

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA
HAUTE-LOIRE,

VU l'article 2 de l'arrêté du 6 mai 2000 modifié fixant les conditions d'aptitude médicale des sapeurs-
pompiers professionnels et volontaires et les conditions d'exercice de la médecine
professionnelle préventive au sein des services départementaux d'incendie et de secours ;

SUR proposition du médecin-chef du service de santé et de secours médical en date du 3 mars
2022;

ARRÊTE :

Article 1 : La liste départementale des médecins de sapeurs-pompiers habilités à prononcer l'aptitude
médicale des sapeurs-pompiers et agrées pour faire les visites médicales au titre du code
de la route est fixée comme suit :

Nom

ANGUENOT

AOUKAR

AUBRY

BEYLOT

BLANC

BOUCHET

BRIAT

BUTEZ

CHARDENOUX

CHOLLET

CURT

DELMAS

DEPARDIEU

DUCARRE

DUPUY

FAYON

GARNIER

GRANJON

GUILLAUMIN

JURY SAVET

LAGER

LUTZ

PITHON

PREBET

REYNAUD

RIBEYRON

ROCHE

ROGEZ

ROULLAUD

ROUSSEAU

RUEL

SARROU

SFETCU

Prénom

ALEXANDRE

GEORGES

AGNES

JEAN-MARIE

JEAN LUC

NOLWENN

DIDIER

CHRISTINE

AMAURY

PATRICK

ISABELLE

THIERRY

THIERRY

PIERRE

PHILIPPE

SYLVIE

BRUNO

FABRICE

PAUL

HELENE

FREDERIC

ALAIN

MAXENCE

PHILIPPE

CHRISTIAN

SOPHIE

CECILE

GABRIEL

ALEXIS

YVES

GUY

PHILIPPE

TIBERIU ADRIAN

Affectation

BLESLE

YSSINGEAUX

FAY-SUR-LIGNON

ST-ROMAIN-LACHALM

LOUDES
LANGEAC

DIRECTION DEPARTEMENTALE

ST-VINCENT

ALLEGRE

MONISTROL-SUR-LOIRE

BRIOUDE

DIRECTION DEPARTEMENTALE

AUZON

CHAMBON/LIGNON (LE)
DUNIERES

BOURNONCLE

ST-JUST-MALMONT

STE-SIGOLENE/ST-PAL

CRAPONNE-SUR-ARZON

DIRECTION DEPARTEMENTALE

ST-JULIEN-CHAPTEUIL

RETOURNAC

LANGEAC

CHAMBON/LIGNON (LE)

TENCE

VELAYSEMENE

VELAY SEMENE

DIRECTION DEPARTEMENTALE

BEAUZAC

SAUGUES

MAZET-SAINT-VOY (LE)

LANGEAC

RIOTORD

Grade

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Commandant

SPV Médecin Commandant

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Lieutenant

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Commandant

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Commandant

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Colonel

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Commandant

SPV Médecin Commandant

SPV Médecin Commandant

SPP Médecin de classe norm

SPV Médecin Commandant

SPV Médecin Commandant

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Commandant

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Commandant

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Capitaine

SPV Médecin Commandant

SPV Médecin Commandant
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Article 2 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé, de l'exécution
du présent arrêté.

Au Puy-en-Velay, le ARS 202 a\ d'/^
/""""\
^ HAUTï-LOIRE |

MARIE-AGNES PETIT \Q^ ^ ftft0?
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de renseignement supérieur de la recherche et de l'innovation

UNIVERSITÉ TOULOUSE ffl - PAUL SABATffiR
(Membre de l'UNIVERSFTE FEDERALE TOULOUSE MIDI-PYRENEES)

DIPLÔME D'ETAT DE DOCTEUR EN MÉDECINE

Vu le code de l'éducarion, notamment ses articles L. 613-1 et D.

Vu l'arrêté du 7 avril 1988 relatif à l'habilitation de l'Université Tuuluase m - Paul Sabatier à détivrer-des diplômes nationaux ;

Vu les pièces justificatives produites par Mme NQLWENN BOUfHET, née le 3 septembre 1992 à MjâaîSStiÏLE 13EME (0 13) ayant soutenu le 21 octobre 2021 avec succès une
thèse devant le jury constitué au sein de l'université; :'~\

Vu les procès-verbaux duj.ury attestant que l'intéressée a saiisfait au contrôle des connaissances et des a%tuaes prévu par les textes réglementaires,

Le DIPLÔME D'ETAT DE DOCTEUR EN MÉDECINE est délivré par l'Univereité Toulouse IH - Paul Sabatier
à Mme NOLWENN BOUCHET

au titre de l ' année universitaire 2020-2021 <

pour en jouir avec les droits et prérogatives qui y sont attachés.

Fait le 9 décembre 2021

Le titulaire

№ TOULIII 16081492

/202l202006522

Le Présidei

/-^^
^^•^^\

•^(:€~ '^
\^î—"^'oy
^r--:.!/

Jean-Marc BROTO

La rectrice de la région académique,
Chancelière des universités

^^
et par délégation le Recteur de l'Académie de Toulouse, Mostafa

FOURAR
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Hsstf-islm

SERVICE DEPARTEMENTAL

D 'INCENDIE ET DE SECOURS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

.̂^№L
'̂<
<&^ COURRIER ^

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE .—. L_J^

2 '» MA§S 2822

ARRÊTÉ SDIS - RH SPV - № 2022 -05
-1 -

PORTANT NOIWINATION DE MME NOLWENN BOUCHET EN QUALITE DE
MEDECIN-CAPITAINE DE SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES MEMBRE DU SSSM

LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE,

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE,

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté SDIS n° 2021-06 en date du 02 août 2021 portant délégation de signature de la Présidente
du conseil d'administration ;

VU l'arrêté n° 2021-481 portant recrutement de Mme Nolwenn BOUCHET en qualité de
médecin-lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires, membre du SSSM à compter du
1er juillet 2021 ;

CONDIDERANT que l'intéressée a obtenu son diplôme d'état de docteur en médecine le
09 décembre 2021;

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours,

ARRÊTENT

Article 1 : Mme Nolwenn BOUCHET, née le 03 spetembre 1992 à Marseille (13), médecin-lieutenant,
est nommée au grade de médecin-capitaine de sapeurs-pompiers volontaires membre du
SSSM, au centre d'incendie et de secours de LANGEAC, à compter du 1er janvier 2022.

Article 2 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Au Puy-en-Velay, le Q ̂  MARS 2022

MARIE-AGNES PETIT ERIC ETIENNE

Voies et délais de recours :

Le tribunal administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.
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LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA
HAUTE-LOIRE,
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE,

VU le code général des collectivités territoriales, et plus précisément l'article L 1424-33 ,

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du président du conseil d'administration du Service
départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire n° 2022-257 du 22 avril 2022 recrutant
M. Frédéric ROBERT, colonel hors-classe de sapeurs-pompiers professionnel au Service
départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire, par voie de mutation ;

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du président du conseil d'administration du Service
départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire n° 2022-258 du 22 avril 2022 portant
détachement sur remploi fonctionnel de directeur départemental du Service départemental
d'incendie et de secours de la Haute-Loire de M. Frédéric ROBERT, colonel hors-classe de

sapeurs-pompiers professionnel ;

VU le procès-verbal de la séance du conseil départemental de la Haute-Loire du 1er juillet 2021
désignant Mme Marie-Agnès PETIT, présidente du conseil départemental de la Haute-Loire ;

VU la délibération SDIS 43 2021-34 du 8 septembre 2021 , par laquelle la Présidente exerce de droit
la présidence du conseil d'administration du SDIS 43 ;

ARRETE

Article 1 : Une délégation permanente est donnée au Colonel hors-classe Frédéric ROBERT,
directeur départemental des Services d'incendie et de secours de la Haute-Loire pour
signer, au nom de la présidente, toutes les pièces administratives et financières à
l'exclusion de celles mentionnées à l'artide 3.

Article 2 : Le directeur départemental pourra en particulier signer

> toutes les correspondances, documents administratifs, copies conformes dans le
cadre du Service départemental d'incendie et de secours ;

> toutes les pièces comptables relatives aux opérations d'engagement, de
liquidation, les bordereaux de titres de recettes, ainsi que toutes les pièces de
comptabilité dans le cadre de l'exécution du budget de ce service ;

> tous documents relatifs à l'exécution des décisions du conseil d'administration et

du bureau pour la'gestion administrative et financière ;

> tous les arrêtés individuels concernant les sapeurs-pompiers volontaires pour .

• les suspensions d'activité pour raisons médicales avec ou sans inaptitude
temporaire ou raison personnelle, élective ainsi que toute reprise d'activité.
Il en sera de même pour la prolongation des suspensions d'engagements ;

• les arrêtés restrictifs d'activité suite au certificat médical et la levée desdites
restrictions ,
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• les mutations intra-départementales ;

• la fin de la période probatoire.

Article 3 : Est réservée à la signature de la présidente et donc exclue de la présente délégation, la
signature des documents suivants

> rapports au conseil d'administration, au bureau, les décisions et délibérations
correspondantes ;

> arrêtés généraux ou individuels ;

> décisions d'attribution de subventions.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs du
SDIS 43. Copie sera transmise conseiller aux décideurs locaux.

Au Puy-en-Velay, le 4 mai 2022

MARIE-AGNES PETIT

^d's.
/^ -^
l HAUTï-UllBE ^

^.^
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ANNEXE A L'ARRETE DE LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS 43
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE AU COLONEL HORS-CLASSE FREDERIC ROBERT,

DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

NOM, PRENOM, FONCTIONS SIGNATURE PARAPHE

Colonel hors-classe Frédéric ROBERT

Directeur départemental
des services d'incendie et de secours

de la Haute-Loire

^

Au Puy-en-Velay, le 4 mai 2022

?\y"\\
l HAUTE-LOIilE |
\... ^

MARIE-AGNES PETIT
r^*^
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PRÉFET
DE HAUTE-LOIRE
Lilierté
Égaillé
Fraternité

Direction

Départementale
des services

d'incendie et de secours

ARRETE SDIS № 2022-27 EN DATE DU 30 JUIN 2022
PORTANT ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE D'HONNEUR DES SAPEURS-POMPIERS

AU TITRE DE LA PROMOTION DU 14 JUILLET 2022

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code de la sécurité intérieure ,

VU le décret n° 2017-1155 du 10 juillet 2017 modifié relatif à la médaille d'honneur des sapeurs-pompiers ,

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours,

ARRETE

ARTICLE 1 :

La médaille d'honneur des sapeurs-pompiers est décernée aux sapeurs-pompiers dont les noms suivent, qui ont
constamment fait preuve de dévouement dans l'exercice de leurs fonctions :

Médaille d'ancienneté •

> Echelon Bronze •

Mme ASTIER Lydie, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Montfaucon
MmeAUBERT Marine Océane, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Beaulieu
M. BARLET Joris, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de Retournac
M. BAUZA Pierre, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Brioude

M. BRIAT Didier, Médecin Commandant de sapeurs-pompiers volontaires à la Direction Départementale des
Services d'Incendie et de Secours
M. CARMIER Lionel, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
La Chaise Dieu
M. GARROT Mathias, Caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Dunières
M. CHABANNE Maxime, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours d'Allègre
M. CHALENDARD David, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours du Monastier-sur-Gazeille
M. CHALENDARD Loïc, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours du Monastier-sur-Gazeille
M. CHAMPAILLER Stéphane, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et
de secours de Dunières
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M.CHARREL Corentin, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours de Dunières
M. CHARROIN Anthony, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Tence

M. CHAUTARD David, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
St Georges/Mazeyrat
M. COMMUNAL François, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de La Chaise Dieu
M. COMMUNAL Victor, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours de La Chaise Dieu

M. CURABET Cyprien, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Ste Florine
M. DECHAZERON Florian.Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
d'Yssingeaux
M. DEFAY Jordan, Caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Laussonne
M. DELOBRE Alexis, Caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Ste Sigolène / St Pal de Mons
M. DOLMAZON Damien, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
St Jeures
Mme FABRE Constance, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Montfaucon
Mme FREYCENETAIyson, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Beauzac

Mme GERENTES Laurie, Caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
St Julien Chapteuil
M. ISSARTEL Joseph, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours de Grazac/Lapte
Mme ISSARTEL Solène, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours de Grazac/Lapte
M. ITIER Yohan, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Langeac
M. LAVAL Tanguy, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Monistrol sur Loire
M. NEBOIT Jean Charles, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
St Jeures
Mme PEYRACHE Angéline, Sapeur de 2ème classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et
de secours de St Maurice de Lignon
M. ROUCHON Romain, Caporat-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Riotord
M. SOUCHE Fabien, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours du Puy en
Velay
Mme SOUVIGNETAmandine, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Montfaucon

M. TALLEU David, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Bournoncle/Arvant
M. VERDIER Nicolas, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de Fay
sur Lignon

^^ .E.çheJ.o.n.ArSlent.:

M. AUBERT Laurent, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours de Tiranges
Mme AUBRY Agnès, Médecin Commandant de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours de Fay sur Lignon
M. BREUYRE Patrick, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours de Tiranges
M. ChlAPIGNAC Lionel, Lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Montfaucon
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M. CHARRA Guillaume, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Montfaucon
M. CHARREYRON Nicolas, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours de St Jeures
M. CHARREYRON Sébastien, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de St Jeures
M. DELMAS Thierry, Médecin Commandant de sapeurs-pompiers volontaires à la Direction Départementale
des Services d'Incendie et de Secours
M. DEPEYRE Guillaume, Adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Ste Sigolène / St Pal de Mans
M. FOURNEL Nicolas, Adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de St Just Malmont
M. GIRARD Bruno, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Monistrol sur Loire
M. GRANOUILLETJérôme, Adjudant de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Velay Semène
Mme JURY SAVET Hélène, Médecin de classe normale de sapeurs-pompiers professionnels à la Direction
Départementale des Services d'Incendie et de Secours
Mme MALIVERT Angélique, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Paulhaguet
M. MARTIN Daniel, Adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Grazac/Lapte
Mme MOULIN Laure, Adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Laussonne
M. PARRIAUX Olivier, Sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
St Vincent

M. SOBOUL Julien, Adjudant de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours du Puy-
en-Velay
M. THERME Davy, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Ste Florine

M. VARENNE Olivier, Sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Bas en Basset

> Echelon Or :

M. AUGUSTE Christophe, Sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Ste Florine
M. BERNARD Franck, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Bournoncle/Arvant
Mme BOUTE Christine, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de StJust Malmont
M. CHARRIER Cédric, Adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
du Brignon/Solignac
M. DEDE Yasar, Caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours du Puy-en-
Velay
M. GALTIER Philippe, Commandant de sapeurs-pompiers professionnels à la Direction Départementale des
Services d'Incendie et de Secours
M. GOUY Pascal, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Dunières
M. LANGRENE Sébastien, Adjudant-chef de sapeurs-pompiers professionnels au centre d'incendie et de
secours du Puy-en-Velay
M. LECHTEN Xavier, Commandant de sapeurs-pompiers professionnels au centre d'incendie et de secours
du Puy-en-Velay
M. MENINI Franck, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours de St Paulien
M. MIALHE Patrice, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de
secours de Landos
M. MOUSSET Pascal, Lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
St Maurice de Lignon
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M. PEREIRA DA SILVA Philippe, Adjudant-chef de sapeurs-pompiers professionnels au centre d'incendie et
de secours du Puy-en-Velay
M. FEREZ Eric, Commandant de sapeurs-pompiers professionnels à la Direction Départementale des
Services d'Incendie et de Secours
M. PEYRE Serge, Caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de St Romain
Lachalm
M. PICARD Emmanuel, Adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Craponne surArzon
M. RAVEL Eric, Sapeur de 1ère classe de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Grazac/Lapte
M. RAYNAUD Eric, Adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Brioude
M. REANT Christophe, Lieutenant 1ère classe de sapeurs-pompiers professionnels à la Direction
Départementale des Services d'Incendie et de Secours
M. ROMEAS Lionel, Sergent-chef de sapeurs-pompiers professionnels au centre d'incendie et de secours
du Puy-en-Velay
M. ROUBIN David, Adjudant de sapeurs-pompiers professionnels à la Direction Départementale des
Services d'Incendie et de Secours
M. SANOULLIER Thierry, Lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Retournac
M. SOLVIGNON Nicolas, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Coubon
M. TALLOBRE Patrick, Adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Langeac
M. VIGOUROUX Patrice, Lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Vorey sur Arzon

> Echelon Grand Or :

M. CHARRAS Henri, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
Montfaucon
M. COMBEUIL Jean-Claude, Capitaine de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
de Saugues
M. EXBRAYAT Frédéric, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours
du Puy-en-Velay
M. NEBOIT Jacky, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
St Jeures
M. VASSELON Eric, Caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre d'incendie et de secours de
St-Pierre-Duchamp

Le préfet,

Eric ETIENNE
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Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 12 juillet 2022

Membres en exercice : 4
Présents :3
Procurations : 0

Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

6 juillet 2022

DÉLIBÉRATION № BU 2022 - 037

Approbation du procès-verbal du 8 juin 2022

Lan deux mille vingt-deux, le 12 juillet, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel ChlAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etait présent au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service d'tncendie et de Secours ,

Était excusée :

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. te PRÉFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION № BU 2022-037 : Approbation du procès-verbal du 8 juin 2 22
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Le procès-verbal de la séance du bureau du 8 juin 2022 a été transmis aux membres du bureau.

Les membres du bureau du conseil d'administration adoptent à l'unanimité le procès-verbal
de la séance du 8 juin 2022.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibératio s
du bureau du conseil d'administratio

Séance du 12 juillet 2022

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

^UBE°E%.
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23 ̂ -^n i
~ 7 - Membfês en exercice : 4

Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0

Abstentions : 0
Date de la convocation :

6 juillet 2022

DÉLIBÉRATION № BU 2022 - 038

Télétravail : prolongation de l'expérimentation

L'an deux mille vingt-deux, le 12 juillet, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-présidentdu bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etait présent au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service d'tncendie et de Secours ;

Était excusée :

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION № BU 2022-038 : Télétravail : prolongation de l'expérimeqt

Après une phase d'expérimentation et une application généralisée pendant la crise g&ftitai£ej^?t apparu
nécessaire de modifier, de faire évoluer les conditions de travail et notamment le télétravail. Ces
nouveaux enjeux managériaux pour le SDIS 43 se basent principalement sur la confiance mutuelle
employeur/em ployé et sur un rendu de service à iso qualité.

Aussi, suite au Comité Technique du 10 octobre 2021 , il a été acte la mise en œuvre d'une période d'essai
sur les 6 premiers mois de l'année 2022 avec un maximum de 1 jour de télétravail par semaine et par
agent.

Suite à une évaluation effectuée, en fin de période d'essai, sur l'analyse des planifications de Jours de
télétravail, révolution de l'activité en distanciel est décroissante puis stable sur les 6 derniers mois. Le
télétravail est utilisé au SDIS 43 de manière raisonnée et raisonnable.

Enfin, une enquête dématérialisée effectuée auprès des personnels des groupements ayant mis en
œuvre le dispositif a permis d'identifier une variation positive de la robustesse du service, de la qualité de
vie au service tout en respectant révolution du cadre réglementaire.

La prolongation de l'expérimentation jusqu'à un prochain conseil d'administration fin 2022 apparaît
souhaitable. Le nombre hebdomadaire de jours télétravaillés pourra rester à 1 d'ici là et être
éventuellement réévalué ultérieurement.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident la
prolongation de l'expérimentation pour une durée de 6 mois, à raison d'1 jour de télétravail
maximum par semaine.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT y'"^
^ HAUTE-LOIRE SJ

%,
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Extrait du Registre des délibératîlans. ^
du bureau du conseil d'administratiorT

Séance du 12 juillet 2022

Membres en exercice :/

Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 2
Votes œntre : 0

Abstentions : 1
Date de la convocation :

6 juillet 2022

DÉLIBÉRATION № BU 2022 - 039

Médiation préalable

L'an deux mille vingt-deux, le 12 juillet, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel ChlAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Était présent au Jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service d'Incendie et de Secours ;

Etait excusée :

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION № BU 2022-039 : Médiation préalable

'Q
M
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Expérimentée entre 2018 et 2021 dans les centres de gestion de la fonction p ique tenjlo aie, la
médiation préalable obligatoire (MPO) dans la fonction publique est renforcée.

La médiation préalable obligatoire concerne désormais les décisions individuelles défavorables
suivantes :

> Les décisions sur la rémunération ;
> Les décisions de refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents

contractuels, le refus de congés non rémunérés,
> Les décisions sur la réintégration après détachement, placement en disponibilité, congé parental

ou relatives au réemploi d'un agent contractuel à l'issue d'un congé ;
> Les décisions sur un avancement de grade ou à une promotion interne ;
> Les décisions sur la formation professionnelle tout au long de la vie ;
> Les décisions sur les mesures prises par les employeurs publics à t'égard des travailleurs

handicapés ;
> Les décisions sur l'aménagement des conditions de travail des fonctionnaires n'étant plus en

mesure d'exercer leurs fonctions.

Les collectivités territoriales doivent avoir conclu, avec leur centre de gestion de la fonction publique
territoriale, une convention pour assurer la médiation.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident la
conclusion d'une convention relative à la médiation préalable obligatoire avec le centre de
gestion.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SE U DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT ^
Â&l d'//?,'^-
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Auvergne-Rhône-Alpes

43-2022-07-21-00004

Arrêté ARS/DD43/2022/32 en date du 21 juillet

2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation de

deux captages d'eau destinée à la

consommation humaine, captage d'eau

"HAUTES AMONT" et "HAUTES AVAL" implantés

sur la commune d'Araules alimentant l'unité de

distribution LES HAUTES, commune d'Araules
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation de deux captages d'eau destinée à la consommation humaine, captage d'eau "HAUTES

AMONT" et "HAUTES AVAL" implantés sur la commune d'Araules alimentant l'unité de distribution LES HAUTES, commune d'Araules
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation de deux captages d'eau destinée à la consommation humaine, captage d'eau "HAUTES

AMONT" et "HAUTES AVAL" implantés sur la commune d'Araules alimentant l'unité de distribution LES HAUTES, commune d'Araules
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation de deux captages d'eau destinée à la consommation humaine, captage d'eau "HAUTES

AMONT" et "HAUTES AVAL" implantés sur la commune d'Araules alimentant l'unité de distribution LES HAUTES, commune d'Araules
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation de deux captages d'eau destinée à la consommation humaine, captage d'eau "HAUTES

AMONT" et "HAUTES AVAL" implantés sur la commune d'Araules alimentant l'unité de distribution LES HAUTES, commune d'Araules
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation de deux captages d'eau destinée à la consommation humaine, captage d'eau "HAUTES

AMONT" et "HAUTES AVAL" implantés sur la commune d'Araules alimentant l'unité de distribution LES HAUTES, commune d'Araules
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation de deux captages d'eau destinée à la consommation humaine, captage d'eau "HAUTES

AMONT" et "HAUTES AVAL" implantés sur la commune d'Araules alimentant l'unité de distribution LES HAUTES, commune d'Araules
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation de deux captages d'eau destinée à la consommation humaine, captage d'eau "HAUTES

AMONT" et "HAUTES AVAL" implantés sur la commune d'Araules alimentant l'unité de distribution LES HAUTES, commune d'Araules
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation de deux captages d'eau destinée à la consommation humaine, captage d'eau "HAUTES
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Arrêté n°ARS/DD43/2022/30 en date du 21 juillet

2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation

d'un captage d'eau destiné à la consommation

humaine, captages d'eau " LIZIEUX-EST" ou

"BATAILLE" implanté sur la commune d'Araules

alimentant l'unité de distribution "BATAILLE"

commune d'Araules
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine, captages d'eau " LIZIEUX-EST"

ou "BATAILLE" implanté sur la commune d'Araules alimentant l'unité de distribution "BATAILLE" commune d'Araules
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine, captages d'eau " LIZIEUX-EST"
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine, captages d'eau " LIZIEUX-EST"

ou "BATAILLE" implanté sur la commune d'Araules alimentant l'unité de distribution "BATAILLE" commune d'Araules
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine, captages d'eau " LIZIEUX-EST"

ou "BATAILLE" implanté sur la commune d'Araules alimentant l'unité de distribution "BATAILLE" commune d'Araules
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Arrêté n°ARS/DD43/2022/31 en date du 21 juillet

2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation

d'un captage d'eau destinée à la consommation

humaine captage d'eau "BELISTARD" ou

"SAGNES 2", implanté sur la commune d'Araules.
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine captage d'eau "BELISTARD"

ou "SAGNES 2", implanté sur la commune d'Araules.
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine captage d'eau "BELISTARD"

ou "SAGNES 2", implanté sur la commune d'Araules.
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine captage d'eau "BELISTARD"

ou "SAGNES 2", implanté sur la commune d'Araules.
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2022 renouvelant l'autorisation d'exploitation d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine captage d'eau "BELISTARD"
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limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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